
 



Pièces demandées
N° pièce

CERFA
Emplacement dans le dossier

Lettre de demande Onglet 1

CERFA de demande d'autorisation 

environnementale
Onglet 1

CERFA de demande d'autorisation de 

défrichement
Onglet 4, annexe 6

Identité du demandeur, coordonnées de la 

personne en charge du suivi du dossier
Onglet 3, Chapitre I.1

Localisation de l'installation Onglet 3, Chapitre I.6

Nature et volume des activités 46
Onglet 3, Chapitres I.8, I.10, I.11, 

I.12, I.13, I.14

Procédés de fabrication 46 Onglet 3, Chapitre I.11

Rubriques de la nomenclature concernées, rayon 

d'affichage
Onglet 3, Chapitre I.8

Capacités techniques et financières 47 Onglet 3, Chapitre I.17

Justificatifs de propriété foncière 3 Onglet 4, annexe 1

Situation administrative de l'établissement
Onglet 3, Chapitres I.3 et I.6.4 et 

Onglet 4, Annexe 2

Garanties financières 60
Onglet 3, chapitre I.17.5 et Onglet 

4, annexe 11

Plan de situation au 1/25 000e 1 Onglet 3, Chapitre I.6.1

Plan des abords de l'installation au 1/2 500e Onglet 5, Annexes hors texte

Plan d'ensemble de l'installation au 1/1 500e 48 Onglet 5, Annexes hors texte

Note de présentation non technique 7 Onglet 2

Etude d'impact 4 Onglet 3, Chapitres II à VIII

     Résumé non technique de l'étude d'impact 4 Onglet 3, Préambule au Chapitre II

     Etat actuel du site 4 Onglet 3, Chapitre II

     Impacts du projet 4 Onglet 3, Chapitres III et IV

     Mesures destinées à supprimer, 

     limiter, compenser les incidences
4 Onglet 3, Chapitres III et VI

     Mesures de suivi 4 Onglet 3, Chapitre VI

     Conditions de remise en état 4 Onglet 3, chapitre VII

Pièces relatives à la demande d'autorisation de 

défrichement
Onglet 3, chapitres I.12.2 et III.14 

     Déclaration incendie 105 Onglet 4, annexe 7

     Plan de situation, surfaces 106 Onglet 3, chapitre I.12.2.1

     Extrait cadastral 107 Onglet 3, chapitre I.12.2.1

Etude de dangers et son résumé non technique 49 Onglet 3, Chapitre IX

Notice relative à l'hygiène et à la sécurité du 

personnel
Onglet 3, Chapitre X

Avis des Maires et du propriétaire d'une partie des 

terrains sur la remise en état des terrains
62-63 Onglet 4, Annexe 8

Plan de gestion des déchets d'extraction 70 Onglet 4, annexe 22

LOCALISATION DES PRINCIPALES PIECES DANS LE DOSSIER



LETTRE DE DEMANDE
(TOME 1)

RESUME NON TECHNIQUE
(TOME 1)

PRESENTATION DU PROJET

ETUDE D'IMPACT

VOLET SANITAIRE DE L'ETUDE D'IMPACT

ETUDE DE DANGERS

NOTICE D'HYGIENE ET DE SECURITE

(TOME 1)

ANNEXES
(TOME 2)

ANNEXES HORS TEXTE
(TOME 2)



 LETTRE DE DEMANDE 
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Renaud DUPONT 

renaud.dupont

Signature numérique de Renaud 

DUPONT renaud.dupont 

Date : 2023.05.12 18:22:09 +02'00'



���������� ��

��
�!��!�"�#!��!�� �"���"�#�	

���	��������������� ����47���������
�����
������	��
����������� ��������������,� ����'���������������
����	��������#������!	�������	�,�����D�����

������	���
���	����	�� *�����0�������
������ ��	����2����������	����#������!	����������������
��������	�������	��	����	��	����������������,������������'���� �
�����������	���������
�������	�,������������������	������

���������0�,����,�����1�@������+����������
�������	����������������������'

.�,�����	����	��
�����������@���	�������	� �(*� �'	� ����!� �������-	�,��

�����!	���#�' ��,'+�� �0���
������������;��,����������	������������+��������������>��'

�����#����+���������	����;�����	��	�������	��	����	��	����������������,�������������
�������
�������	����������������������0����,��������	���������	�
������������' ������#������	����
�����	��,�����
������;����
�������	����	���	������
���������#���0�,�����	����������
������D����B� ������,�#�����,����
	����	���������B����'

�$%"��!��!�		��
���&��

���
�# ��
�'��"�#���
�

(�"���"�#��!�"�#!�� �"������#��!�� �
� �%
���# �"�����!�
!�		��


)
�	���#� �"������
�����������##��
�*�
���
�# ��!��+���
��'��!��!�		��
�"�	�,����


���+���G43EH*)I%&

�����	��	�������������
��,������������47

���+��	��	����	��	�������������

�� � ���+� � 	� � 	����	� � 	������������� � ��,������������ � 	�,�� � D���
���
��� ��� ���� �@ � B��� ����+�������� ���; �������� �	� � � �
�������
	����	�����������47

� J4A����	���� ����������� �
�� � ������������� ���,������������
��������4K47�=	�+���������?�=
43�((?4L

� J4$����&�#���'����� ���������4K�=
43E�((?4L

A������������	��
��B��47

�'33'3'�������
�����	�������,���
=
4(C����(H?

������
�����	�������,���� �4��7��

���;
������ ��B������ � �� ����+���� � ������ ��� � �� � ���+���� ��;������#��

�������������+�����'

A������������	��
��B��47

�'3&'3'�A���� ��	��;
��������
=
4)E����E&?

A���� ��	�����,���� �4��7��

���;
�������
���������=
���������;�
����	���	��;
���������	���������2��?
������+�����	���1����47

� ���������	��;
��������4L

� ���������	��������� �����4L

� ������� ���4L

� 	���������@��� �������	������;�	�������������4L

� ���;
������'

$1%

CERFA remplacé

Paragraphe I.11.1, page 41

Paragraphes I.12.1.2 à I.12.1.7, pages 49 à 54
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Paragraphe I.17.5 page 73

Annexe 11

Paragraphe II.5.2 pages 125 à 127

Paragraphes III.2.1.4 page 204, III.2.2.1 et III.2.2.2 page 206,

III.2.5 pages 208 à 213

Paragraphe III.2.1.3. page 204

Paragraphe III.5.2 page 229

Paragraphe III.5.3.2. page 232 à 233
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Paragraphes III.6.2 page 237 à 238, VI.1.7 page 400

Paragraphes III.10 page 243, VI.1.8. page 401

Paragraphes III.15.1 et III.15.2 pages 330 et 331

Paragraphes VI.1.1.1 et VI.1.1.2 page 397

Paragraphes IX.5.2.1. et IX.5.5.3 pages 442 et 451

Annexe 28
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LISTE DES PARCELLES SOLLICITEES 

 

 

Commune de Roussines 

 

 
  

Section Numéro Lieu-dit

Surface

totale

(m2)

Surface

sollicitée

(m2)

Surface

extraction

(m2)

B 985 Le Lateix 10390 10390 9527

B 986 Le Lateix 6740 6740 5604

B 987 Le Lateix 6150 6150 5475

B 988 Le Lateix 5850 5850 4959

B 989 Le Lateix 14870 14870 13894

B 990 Les Avenaux 4790 4790 4467

B 991 Les Avenaux 7080 7080 6020

B 993 Le Pré Arthaud 11510 4797 2758

B 997 Le Pré Arthaud 11530 8030 6692

B 998 La Chinaux 9410 9410 8688

B 999 La Chinaux 3170 3170 2706

B 1000 La Chinaux 5200 790 345

B 1001 La Chinaux 13110 13110 10508

B 1002 La Chinaux 12620 12620 10330

B 1003 Le Pré de la Combe 5710 5710 4113

B 1004 Le Pré de la Combe 6760 6760 5675

B 1005 Le Pré de la Combe 7830 7830 7438

B 1006 Le Pré de la Combe 8880 8880 6541

B 1007 Parmoret 5810 5810 5495

B 1008 Parmoret 5900 5900 5457

B 1009 Parmoret 7010 7010 5760

B 1010 Parmoret 8490 8490 8490

B 1011 Le Fond de Feve 3050 3050 1570

B 1012 Le Fond de Feve 890 890 540

B 1013 Le Fond de Feve 2930 2930 1580

B 1014 Le Fond de Feve 2540 2540 1470

B 1015 Le Fond de Feve 1310 1310 835

B 1016 Le Fond de Feve 1540 1540 13

B 1019 Le Pré Laulas 8350 2792 0

B 1023 Le Pré Laulas 9710 3299 0

B 1024 Le Pré Laulas 6670 3633 0

B 1025 Le Pré Laulas 3960 3195 0

B 1642 Les Avenaux 34865 34865 27763



Commune de Sacierges-Saint-Martin 

 

 
 

Section Numéro Lieu-dit

Surface

totale

(m2)

Surface

sollicitée

(m2)

Surface

extraction

(m2)

D 1288 Champ de Perouse 15050 15050 0

D 1289 Champ de Perouse 9130 9130 8081

D 1290 Champ de Perouse 10990 10990 10990

D 1291 Champ de Perouse 4190 4190 4077

D 1292 Champ de Perouse 13200 13200 11872

D 1293 Champ de Perouse 7590 7590 6648

D 1294 Les Essards 10280 10280 8430

D 1295 Les Essards 9960 9960 810

D 1300 Champ Bugeaud 4820 4820 4178

D 1301 Champ Bugeaud 11180 11180 8329

D 1302 Champ Bugeaud 6500 6500 6415

D 1303 Champ Bugeaud 3220 3220 3220

D 1304 Champ Bugeaud 10310 10310 10310

D 1305 Champ Bugeaud 4100 4100 4100

D 1306 Champ Bugeaud 5411 5411 5411

D 1307 Champ Bugeaud 15320 15320 15320

D 1308 Champ Bugeaud 4270 4270 3608

D 1309 Champ Bugeaud 1883 1883 1653

D 1310 Champ Bugeaud 1739 1739 1509

D 1311 Champ Bugeaud 3580 3580 3180

D 1313 Champ de la Roie 2510 2510 1270

D 1314 Champ de la Roie 12700 12700 10479

D 1315 Champ de la Roie 3570 3570 0

D 1316 Champ de la Roie 4360 4360 3410

D 1317 Champ de la Roie 2510 2510 1560

D 1318 Champ de la Roie 6840 6840 6540

D 1319 Champ de la Roie 741 741 91

D 1320 Champ de la Roie 629 629 402

D 1321 Champ de la Roie 722 722 309

D 1322 Les Coutelles 15200 15200 13897

D 1323 Les Coutelles 13020 13020 10229

D 1324 Les Coutelles 16200 16200 15403

D 1325 Les Coutelles 11540 11540 10024

D 1326 Les Coutelles 6660 6660 6524

D 1327 Les Coutelles 10650 10650 9594

D 1328 Les Coutelles 2012 2012 1732

D 1329 Les Coutelles 5260 5260 2822

D 1337 Sous la Croix de la Barre 1690 1690 444

D 1339 Sous la Croix de la Barre 8760 8760 6183

D 1849 Champ de la Roie 2510 2510 2260
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PROJET DE CARRIERE D’ARGILE TERREAL DU JOUX 

 

Communes de Roussines et de Sacierges-Saint-Martin (36) 
 

 

 

NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

 
 

 

 

 

La présente demande d’autorisation est présentée par la société TERREAL, dont le siège se 

trouve 13-17 rue Pagès - 92 150 Suresnes. 

 

Créé en 2002 suite au regroupement de 3 acteurs de la terre cuite en France, TUILES 

LAMBERT, GUIRAUD-FRERES et T.B.F. (S.A. Tuilerie Briqueterie Française), TERREAL 

est un acteur référent en France et dans le monde des matériaux de construction en terre cuite. 

 

TERREAL emploie environ 3 300 salariés dans le monde, dont 1 400 en France. Son usine de 

Roumazières-Loubert en Charente, construite en 1907, emploie aujourd’hui environ 310 

personnes. 

 

En 2022, TERREAL dispose de 19 carrières d’argile, de marne et de sable en activité sur le 

territoire de la France métropolitaine (4 de ces carrières sont en cours de remise en état ou de 

cessation d’activité). Ces exploitations permettent une autonomie dans l’alimentation en 

matières premières des usines TERREAL. 

 

Ainsi, afin d’assurer l’approvisionnement à long terme de son usine de Roumazières-Loubert 

(commune de Terres-de-Haute-Charente) en argile, la société TERREAL présente une demande 

d’autorisation d’exploitation de carrière d’argile dans le département de l’Indre, sur les com-

munes de Roussines et Sacierges-Saint-Martin à proximité du lieu-dit Le Joux. 

 

En effet les argiles expertisées sur le site dit du « Joux », dites C2, présentent une qualité dont 

TERREAL n’a plus de réserves à moyen terme aux abords de Roumazières-Loubert.  

 

Les argiles extraites seront utilisées pour la fabrication de tuiles et accessoires en terre cuite. 
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Localisation de l’exploitation  

 
Le site objet de la demande est localisé : 

 

- Au sud-ouest du département de l’Indre, 

 

- à environ 4 km à vol d’oiseau au Nord-ouest de Saint-Benoît-du-Sault et à environ 16 

km au sud-ouest de la ville d’Argenton-sur-Creuse, 

 

- sur le territoire des communes de Roussines et de Sacierges-Saint-Martin, à proximité 

des lieux-dits Le Joux et La Croix de la Barre. 

 

 

Le site est localisé sur les plans pages suivantes. 

 

 

Les surfaces sollicitées par commune sont les suivantes : 

 

Surface sollicitée sur Roussines   : 22 ha 42 a 31 ca 

 

Surface sollicitée sur Sacierges-Saint-Martin : 28 ha 08 a 07 ca 

 

Surface totale sollicitée    : 50 ha 50 a 38 ca 

 

 

Destination de l’argile 
 

L'argile est destinée à l’usine TERREAL de Roumazières-Loubert (commune de Terres de 

Haute-Charente) située au nord du département de la Charente. L’argile sera incorporée au 

mélange constitué de différents matériaux provenant d’autres carrières TERREAL pour la 

confection de tuiles et accessoires en terre cuite. 

 

 

Nomenclature de l’activité 
 

Le projet d’exploitation de la carrière du Joux est concerné par les rubriques de la nomenclature 

I.C.P.E. suivantes. 

 

Numéro Désignation de l'activité A.D.S. Rayon Arrêté de prescriptions 

2510 - 1 Exploitation de carrière A 3 km 
Arrêté du 22 septembre 

1994 

2517 - 1 

Station de transit de produits 

minéraux solides 

Surface supérieure à 10 000 m2 

E - 
Arrêté du 10 décembre 

2013 

Référence : Tableau annexé au décret du 20 mai 1953 modifié, fixant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement 

 

Le projet est soumis à autorisation. 
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L’exploitation se conforme à la législation relative aux Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement. Celle-ci prend en compte les prescriptions relatives à la Loi sur l’Eau. 

 

Le projet est concerné par les rubriques loi sur l’eau suivantes : 

➢ 2.1.5.0 (rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles) 

➢ 3.2.3.0 (plan d’eau permanent ou non) 

➢ 3.3.1.0 (destruction de zones humides) 

 

 

Régime administratif 
 

L’ensemble du projet est soumis à autorisation au titre des ICPE. Le rayon d’affichage du pro-

jet est de 3 km. Il est porté sur le plan page suivante. 

 

Le rayon d’affichage recoupe le territoire des communes de : 

 

- Dunet 

- Chaillac 

- Roussines 

- Prissac 

- Sacierges-Saint-Martin 

- Saint-Civran 
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Durée sollicitée et motivation de la demande 
 

La demande d’autorisation porte sur 30 ans. 

 

Le groupe TERREAL emploie environ 1 400 personnes en France (3 300 dans le monde), dont 

310 sur l’usine de Roumazières-Loubert. L'usine de Roumazières-Loubert fait également tra-

vailler plusieurs sous-traitants, dont deux sociétés de terrassement et de transport, ceci en quasi 

totale autonomie grâce à l'approvisionnement en matières premières de qualité, qu'elle s'assure 

à partir des différentes carrières situées aujourd’hui autour de la commune de Terres-de-Haute-

Charente.  

 

Les carrières produisant de l’argile type C2 s’épuisent aux abords de l’usine ou présentent des 

épaisseurs de découverte trop importantes rendant non économiquement rentables les exploita-

tions. 

 

TERREAL qui exploite ses propres sites en autonomie doit pérenniser ses approvisionnements 

en argile en s’appuyant sur des réserves à long terme. 

 

 

Principales caractéristiques de la demande 
 

Les principales caractéristiques du projet sont les suivantes : 

 

- Surface sollicitée   : 50 ha 50 a 38 ca 

 

- Durée demandée   : 30 ans 

 

- Surface d’extraction   : environ 40 ha 

 

- Tonnage moyen annuel  : 67 000 t (matériaux utiles) 

 

- Tonnage maximum annuel  : 90 000 t (matériaux utiles) 

 

- Hauteur maximale totale du front d'exploitation : 4 à 6 m en moyenne (fosse 3), 

         4 à 6 m en moyenne (fosses 2), 

         7 à 8 m en moyenne (fosses 1), 

  jusqu’à 15 m localement 

 

- Cote minimal de fond de fouille : 174 m NGF localement 

 

- Mode d’exploitation   : pelle mécanique (pas d’explosifs) 

 

 

  



TERREAL - Carrière d'argile du Joux – Note de présentation non technique 

COMIREM SCOP - Dossier n° 20270  8 

L’activité comportera : 

 

- Le défrichement des bois (surface défrichée de 28 298 m2), faisant par ailleurs l’objet 

d’une demande d’autorisation, 

 

- Le décapage et le stockage temporaire ou sa réutilisation immédiate dans le cadre de la 

remise en état de la terre végétale, 

 

- Le décapage et le stockage temporaire, ou la réutilisation immédiate dans le cadre de la 

remise en état, de la couverture stérile, 

 

- L’extraction et le stockage temporaire de l’argile sur le site. La plateforme de stockage 

des matériaux utiles sera localisée au sud du site, à proximité de la sortie de carrière sur 

la RD 10. Sa surface sera d’environ 11 100 m2, 

 

- La reprise des matériaux utiles et leur transport jusqu’à l’usine de Roumazières-Loubert 

(commune de Terres-de-Haute-Charente) par camions, 

 

- La remise en état coordonnée du sol. Il ne sera pas importé de matériaux externes au site 

pour la remise en état. 

 

L’extraction débutera par les fosses 2 et 3. 

 

Le schéma page suivante présente le mode d’extraction et les flux de matières. 

 

 

Les engins utilisés sur ce projet seront des engins classiques pour des chantiers de terrassement : 

pelles mécaniques, bouteurs, chargeurs, tombereaux, tracteur équipé d’une tonne d’arrosage et 

camions routiers pour le transport de l’argile. 
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Le site sera divisé en 3 fosses d’extraction comme présenté sur la figure suivante. L’extraction 

sera phasée en 6 périodes de 5 ans avec réaménagement mené de façon coordonnée à l’avance-

ment de l’exploitation. 

 

 
 

Les phases d’exploitation sont données sur les figures suivantes. 
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Caractéristiques générales du site, état initial 
 

Le site est localisé en milieu rural et bocager, à proximité de deux hameaux, La Croix de la 

Barre sur la commune de Sacierges-Saint-Martin et Le Joux sur la commune de Roussines. 

 

La future carrière est localisée majoritairement sur le flanc nord d’une petite colline. L’altitude 

du site culmine à environ 210 m NGF au sud-ouest et le point le plus bas se situe vers la cote 

176 m NGF au nord. 

 

Le plan d’état initial du site est donné page suivante. 

 

L’environnement est essentiellement agricole avec dominance de prairies destinées au pâturage. 

On note quelques parcelles cultivées et quelques parcelles boisées. 

 

Un petit cours d’eau, le ruisseau de l’Etang longe une partie de la limite nord-est du périmètre 

sollicité. Ce cous d’eau est un affluent de la rivière l’Abloux dans laquelle il se jette à environ 

2 km au nord du site. La qualité des eaux du ruisseau de l’Etang semble globalement bonne, 

légèrement dégradée pour les paramètres DCO et COT. 

 

Le sous-sol est constitué de formations argileuses datant du Toarcien-Aalénien (Jurassique in-

férieur). Il s’agit de la formation recherchée par TERREAL car renfermant sur le secteur des 

argiles dont les caractéristiques permettent la fabrication de tuiles et accessoires en terre cuite. 

Ces argiles peuvent être recouvertes par des formations sablo-argileuses plus récentes datant de 

l’Eocène. C’est le cas sur le site, à l’ouest en direction de La Croix de la Barre.
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Les formations présentes au droit de la future carrière ne sont pas aquifères. Elles peuvent tou-

tefois contenir de petits aquifères suspendus lorsque les matériaux sont plus sableux et per-

méables. C’est notamment le cas dans les formations sablo-argileuses éocènes pouvant recou-

vrir les formations argileuses du Toarcien-Aalénien qui seront exploitées. 

 

Les aquifères sous-jacents à la carrière sont ceux de l’Infralias et du Trias qui resteront protégés 

par les formations marneuses peu perméables, non exploitées. 

 

Le site n’est pas localisé à l’intérieur d’un périmètre de protection de captage d’alimentation en 

eau potable. 

 

Concernant le milieu naturel, le site s’inscrit dans un contexte rural, bocager.  

 

Les tableaux suivants présentent la synthèse des études environnementales réalisées sur le sec-

teur d’étude (étude menée sur une surface d’environ 194 ha avant mesures d’évitement). 
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Le projet n’est pas situé à l’intérieur du périmètre d’une zone bénéficiant de protections (Natura 

2000, Arrêté de protection de Biotope…) ni à l’intérieur d’une zone d’inventaires (ZNIEFF, 

ZICO). 

 

 

Concernant le paysage, du fait de la topographie, de la présence de nombreuses haies et de 

quelques boisements, le site est peu visible à l’exception du coin ouest, coté Croix de la Barre, 

où on note l’absence de haie haute le long d’une partie de la RD 10. 
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Le site n’est pas localisé à proximité d’un monument historique. De potentiels vestiges 

archéologiques sont signalés sur une partie du site par la DRAC Centre Val de Loire côté 

Roussines. Un diagnostic sera réalisé avant exploitation. 

 

 

Conformité avec la réglementation 
 

Du point de vue urbanisme, le projet est conforme avec le PLUi de la communauté de 

communes Brenne Val de Creuse comprenant la commune de Sacierges-Saint-Martin et avec 

la carte communale de Roussines. 

 

Le projet est conforme à la réglementation et grâce à la mise en place de mesures, il ne génèrera 

pas de pollutions affectant la qualité de l’air et de l’eau. Le projet est compatible avec le SDAGE 

Loire Bretagne. Notamment, le projet n’est pas localisé à l’intérieur d’un périmètre de 

protection de captage. Il n’a pas d’impact direct sur un cours d’eau. La majorité des zones 

humides recensées ont été exclues du périmètre sollicité. Toutefois, environ 4,95 ha de zones 

humides ne pourront être évités. Une compensation sera mise en place avec restauration 

d’environ 12,36 ha de zones humides dans le même bassin versant, à l’est immédiat du projet. 

 

Le projet est conforme avec le Schéma Régional des Carrières. 

 

Le projet n’aura pas d’incidence sur le patrimoine culturel, le projet n'est pas situé dans le rayon 

de protection de 500 m d'un monument ou site classé ou inscrit et il n’y a pas co-visibilité entre 

la carrière et un monument. Concernant l’archéologie, un diagnostic sera réalisé avant 

exploitation. 

 

 

Impacts de l’installation  
 

Impact sur la ressource en eau superficielle, impact hydraulique 

 

Le projet prévoyant la mise à nu de sols pour l’exploitation, il peut avoir un impact quantitatif 

et qualitatif sur les eaux superficielles. 

 

Les mesures nécessaires sont prises afin d’éviter une éventuelle dégradation de la qualité des 

eaux rejetées (plateforme de ravitaillement étanche équipée d’un séparateur à hydrocarbures, 

entretien régulier des engins, procédure d’intervention en cas de pollution accidentelle, 

ouvrages de rétention / décantation, regard à cloison siphoïde en sortie des ouvrages de 

décantation…).  

 

La zone d’extraction a été éloignée d’au moins 40 m du cours du ruisseau de l’Etang. Cet 

éloignement et la nature très argileuse donc peu perméable des terrains exclut le risque de 

captage du cours d’eau dans le fond de fouille. 

 

De par la mise en place de mesures de protection des eaux, le projet sera sans incidence 

significative sur la ressource en eau superficielle. 

 

Malgré la mise en place de mesures d’évitement qui ont permis d’éviter plus de 28 ha de zones 

humides, le projet entrainera la destruction de 4,9583 ha de zones humides. Afin de compenser 

cet impact, 12,3598 ha de zones humides seront restaurés à proximité immédiate du projet, dans 
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le même bassin versant et compensant les fonctionnalités des 4,9583 ha de zones humides 

détruites par le projet malgré les mesures d’évitements. 

 

 

Impact sur la ressource en eau profonde 

 

Les formations argileuses qui seront exploitées sur la carrière ne sont pas aquifères. Elles peu-

vent cependant présenter des circulations d’eau dans des niveaux plus sableux lorsqu’ils exis-

tent. Il en est de même dans les formations sablo-argileuses éocènes qui peuvent recouvrir les 

argiles exploitées, notamment à l’ouest et au sud du projet. Ces arrivées d’eau devraient être 

très limitées. 

 

L’exploitation n’atteindra pas les aquifères sous-jacents (Infra-Lias, Trias). Ils resteront par ail-

leurs protégés par des marnes non extraites en fond de fouille. 

 

Les mesures de protection des eaux mises en place par TERREAL afin de limiter les risques de 

pollution des eaux superficielles (plateforme de ravitaillement étanche équipée d’un séparateur 

à hydrocarbures, entretien régulier des engins, procédure d’intervention en cas de pollution ac-

cidentelle, gestion des matériaux inertes entrants destinés à la remise en état…) permettront 

d’éviter une pollution des eaux souterraines. 

 

L’exploitation n’aura pas d’impact sur la ressource en eau profonde. Elle n’aura par ailleurs pas 

d’impact sur un captage d’alimentation en eau potable. 

 

 

Impact sur l'air 

 

Comme tout projet mettant en œuvre des engins de chantier, l’exploitation sera à l’origine de 

dégagement de gaz de combustion des moteurs thermiques. Elle ne sera pas à l’origine de 

l’émission d’odeurs. 

 

L'exploitation pourra être à l'origine de l'émission de poussières du fait de son activité. En effet, 

les poussières seront mobilisées lors du passage des engins sur les pistes notamment. Les pistes 

seront par conséquent arrosées en période sèche afin de limiter la mobilisation de poussières. 

 

Des prélèvements de poussières seront réalisés conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 

Impact sur la circulation 

 

Les engins d’exploitation emprunteront des pistes internes. Ils devront toutefois traverser 2 

chemins communaux séparant les fosses d’exploitation. Notons que ces chemins sont sans issue 

et permettent uniquement de desservir des parcelles agricoles. Ils sont par conséquent peu 

fréquentés. 

 

Les camions de transport de matériaux utiles destinés à l’usine TERREAL de Roumazières-

Loubert sortiront sur la RD 10. Le trajet jusqu’à l’usine est d’environ 123 km. En raison de 

restrictions sur la RD 951 en direction d’Angoulême, les trajets à vide et en charge seront en 

partie différents. Le trajet à vide sera de 113 km et le trajet en charge de 133 km. 
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TERREAL prévoit en moyenne 11 aller-retour de camions par jour soit 22 passages en un point. 

Le maximum d’aller-retour sera de 15. 

 

La visibilité en sortie de carrière sur la RD 10 est bonne, le point de sortie a été choisi en 

concertation avec le Département. La sortie des camions sera signalisée réglementairement sur 

la RD 10 et sur les chemins communaux. 

 

 

Impact sonore 

 

La carrière ne devra pas générer de bruits susceptibles d’apporter une nuisance aux habitants 

des bâtiments les plus proches.  

 

La carrière sera implantée en milieu rural. Toutefois, Les habitations les plus proches sont 

localisées au Joux, à la Croix de la Barre et le long de la RD 10.  

 

Des simulations ont été réalisées pour définir les mesures à mettre en place afin de limiter les 

impacts liés au bruit et assurer le respect de la réglementation.  

 

Afin d’atténuer les nuisances sonores de l’exploitation, un merlon paysager de 4 m de hauteur 

minimum sera mis en place : 

 

- le long d’une partie de la limite ouest du périmètre sollicité en direction des habitations 

de la Croix de la Barre, 

 

- le long de la RD 10 en direction des deux habitations situées le long de cet axe, 

 

- le long d’une partie de la limite sud-est du périmètre sollicité, en direction du Joux. 

 

Si à l’avancée de l’exploitation, qui débute à l’opposé des habitations, une augmentation de 

l’émergence est observée, les ouvrages à l’ouest et le long de la RD 10 pourront être surélevés 

ou complétés de panneaux anti-bruit.  

 

Des mesures de l’émergence sonore liée à l’exploitation seront réalisées conformément à la 

réglementation en zones à émergence réglementée et en limite de site. 

 

 

Incidence visuelle, sur le paysage 

 

La carrière est située en milieu rural et du fait de la topographie et des nombreuses haies et 

boisements existants, elle sera peu visible pour un observateur extérieur.  

 

La carrière sera en partie visible depuis le hameau de la Croix de la Barre à partir de la quatrième 

période quinquennale. Afin de limiter l’impact, un merlon paysager de 4 m sera mis en place le 

long d’une partie de la limite ouest. Une haie sera plantée à l’avant de ce merlon. 

 

  



TERREAL - Carrière d'argile du Joux – Note de présentation non technique 

COMIREM SCOP - Dossier n° 20270  20 

 

Impact sur la flore et la faune 

 

La mise en exploitation d’une surface peut avoir un impact sur les habitats naturels, la flore et 

la faune. En effet, la végétation est détruite afin de permettre l’exploitation du sous-sol. 

 

Afin de limiter son impact, le projet est divisé en phases avec remise en état coordonnée des 

terrains. Les surfaces décapées seront strictement limitées aux besoins de l'exploitation et de 

gestion de la terre végétale de façon à limiter la destruction du biotope, à limiter l'investissement 

lié à la gestion des terres de découverte et à limiter le volume de ruissellement instantané se 

produisant sur les surfaces décapées.  

 

Une étude sur les habitats, la flore et la faune a été menée en 2017 et en 2021 par ADEV Envi-

ronnement sur une surface initiale d’environ 194 ha. 

 

Les enjeux sur la zone d’étude sont synthétisés dans le tableau suivant (Source : ADEV Envi-

ronnement). 
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Suite aux premiers relevés réalisés en 2017, de nombreuses surfaces ont été exclues car présen-

tant des enjeux trop importants. Cette phase d’évitement a été continuée durant l’étude menée 

en 2021 pour arriver à une surface d’extraction d’environ 40 ha pour un périmètre sollicité 

d’environ 50 ha. 
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Afin de limiter les impacts du projet sur les habitats, la flore et la faune, les mesures suivantes 

sont mises en œuvre. La mise en place de mesures d’évitement (mesures MNat-E1 à E4) et de 

réduction (mesures MNat-R1 à R12) ne permettant pas d’arriver à un niveau d’impact résiduel 

négligeable à faible, des mesures de compensation ont du être mises en place (mesures MNat-

C1 à C8). 

 

 
 

 

Les niveaux d’impacts résiduels sont synthétisés dans les tableaux récapitulatifs de la séquence 

Eviter-Réduire-Compenser. 

 

Un dossier de demande de dérogation espèces protégées est également déposé dans le cadre de 

la présente demande d’autorisation. 

 



TERREAL - Carrière d'argile du Joux – Note de présentation non technique 

COMIREM SCOP - Dossier n° 20270  23 

Incidences sur la santé humaine 

 

L’exploitation ne génèrera pas de substances ni de gaz toxiques.  

 

En période sèche les pistes seront arrosées si nécessaire à l’aide d’un tracteur équipé d’une 

tonne à eau et la vitesse des engins d’exploitation, tombereaux et camions de transport de 

matériaux utiles et inertes pourra être réduite afin de limiter l’envol de poussières. 

 

Des mesures sont mises en place afin de limiter les émergences liées à l’activité au droit des 

habitations proches. 

 

L’exploitation n’aura pas d’incidence sur la qualité des eaux de surface et souterraines et ne 

recoupera pas d’aquifère. 

 

Concernant les vibrations, au regard du mode d’exploitation (sans explosifs), des engins utilisés 

et de la nature des matériaux exploités, elles ne seront pas ressenties au droit des habitations les 

plus proches. 

 

L’exploitation n’aura pas d’incidence sur la santé humaine. 

 

 

Impacts cumulés avec d’autres projets connus 

 

Aucun impact avec d’autres projets connus n’est attendu. Le site est localisé en milieu rural. 

On note peu de projets sur le secteur, les projets recensés étant essentiellement des projets de 

parcs photovoltaïques et d’éoliennes, suffisamment éloignés pour conclure à l’absence 

d’impacts cumulés. 

 

 

Tableaux récapitulatifs des effets de l’exploitation, séquence ERC 
 

Les tableaux suivants récapitulent les effets de l’installation sur l’environnement et les popula-

tions voisines ainsi que les mesures prévues pour les supprimer, les limiter ou les compenser 

(séquence ERC). 
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Temporaire 

(T)

Permanent 

(P)

Mesures d’évitement et de réduction Mesures de compensation

Eaux superficielles T

Un dispositif constitué d’ouvrages de rétention / décantation sera mis en place au point 

bas de chaque fosse.

Dans le cas où la décantation « naturelle » ne suffirait pas, ce qui dépendra de la 

capacité des argiles exploitées à décanter, TERREAL pourra mettre en place un 

dispositif utilisant un coagulant et un floculant avec rejet soit vers des ouvrages de 

décantation soit vers un système type tubes de réessuyage afin de permettre une bonne 

décantation. Sur l’ensemble de ses sites, TERREAL adapte ses dispositifs en fonction de 

l’aptitude des matériaux exploités à la décantation.

Afin d’assurer la protection de la qualité des eaux superficielles contre une éventuelle 

pollution, plusieurs mesures sont prises outre les bassins de décantation : ravitaillement 

des engins au-dessus d’une plateforme bétonnée étanche équipée d’un séparateur à 

hydrocarbures, maintenance des engins hors carrière, pas de stockage de carburant ou 

produits polluants en carrière, présence de kits adsorbants dans les engins…

Non 

significatif à
Très faible Sans objet

Non 

significatif à
Très faible

Eaux souterraines T

L’exploitation ne recoupera pas d’aquifère.

Les niveaux argileux et marneux peu perméables présents sous les formations exploitées 

ne seront pas extraits. Ces horizons joueront le rôle de barrière étanche en cas de 

pollution accidentelle.

Afin d’assurer la protection de la qualité des eaux souterraines contre une éventuelle 

pollution, plusieurs mesures sont prises : ravitaillement des engins au-dessus d’une 

plateforme bétonnée étanche équipée d’un séparateur à hydrocarbures, maintenance des 

engins hors carrière, pas de stockage de carburant ou produits polluants en carrière, 

présence de kits absorbants dans les engins…

Sans objet

T

Les camions de transport de matériaux sortiront du site sur la RD 10. Avant sortie sur le 

domaine public, ils emprunteront une voie stabilisée qui permettra le décrottage des 

roues des camions.

Les chauffeurs devront s’arrêter en sortie de carrière avant d’entrer sur le réseau routier 

public. 

Sans objet

Climat, qualité de 

l'air, odeurs
T

Seuls les gaz d’échappement des engins d’exploitation et de transport pourront entrainer 

une pollution très limitée de l’air. Afin de limiter ce risque, les engins seront entretenus 

et les moteurs réglés devront respecter les normes en vigueur. Le projet n'aura pas 

d'impact sur le climat.

Sans objet

Poussières T

Afin d’éviter l’envol de poussières lors de la circulation des engins, les pistes seront 

arrosées en période sèche. Un tracteur équipé d'une tonne à eau sera disponible sur le 

site lors des période d'exploitation.

Des analyses de poussières seront réalisées conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Sans objet

Odeurs T La carrière ne sera pas à l’origine d’émission d’odeurs. Sans objet Nul

T

Les engins seront récents et réglementairement insonorisés.

L’exploitation sera limitée à environ 20 semaines par an.

Un merlon de 4 m sera mis en place le long d'une partie du périmètre sollicité, en 

direction des habitations les plus proches de La Croix de la Barre, de la RD 10 et du 

Joux. Les merlons coté Croix de la Barre et RD 10 pourront être surélevés à partir de la 

quatrième période quinquennale si les mesures de bruits réalisés conformément à la 

réglementation en montre la nécessité.

Sans objet

Nul

Climat, air

Thématique

Circulation, routes

Niveau de l’impact résiduel

Nul

Très faible

Nul

Niveau des enjeux

Modéré

Faible

Modéré

Très faible

Faible

ModéréBruit

Eaux

Niveau de l’impact résiduel 

final

Non significatif Non significatif

Très faible Très faible

Nul

Très faible

Très faible Très faible
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Temporaire 

(T)

Permanent 

(P)

Mesures d’évitement et de réduction Mesures de compensation

T

La carrière entrainera la production de très peu de déchets. Les déchets seront dirigés 

vers l'usine TERREAL de Roumazières-Loubert pour être triés.

La maintenance des véhicules sera réalisée hors carrière dans la mesure du possible.

Sans objet
Non 

significatif

T

Le site est localisé en milieu rural et en majeure partie bordé de haies et de boisements.

Un merlon végétalisé sera mis en place le long d'une partie du périmètre sollicité côté 

ouest et sud-ouest afin d'atténuer l'impact du site notamment depuisle hameau de La 

Croix de la Barre. Une haie sera plantée en avant du merlon dès le début de vie du site et 

raccordée à la haie existante le long de la RD 10 et aux boisement à l'ouest.

La surface défrichée sera en majeure partie reboisée. Les haies détruites seront 

reconstituées lors du réaménagement. Des plans plan d'eau subsisteront au nord de 

chaque fosse. La cote finale des terrains ne sera rattrapée en l'absence d'apport de 

matériaux externes au site. Toutefois les terrains remis en état seront raccordés au terrain 

naturel et globalement l'aspect des terrains se rapprochera de la situation actuelle. 

Sans objet

Habitats Faible à Assez fort T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-R6 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature bipartie : guide 

chantier

MNat-R7 : Balisage des milieux évités

MNat-S1 : Suivi et lutte contre le développement des espèces végétales invasives

Négligeable à Assez fort

MNat-C2 : Compensation à la 

destruction de 49 583 m² de zone 

humide

Négligeable à Faible

Espèces flore Faible à Assez fort P

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-R6 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature bipartie : guide 

chantier

MNat-R7 : Balisage des milieux évités

MNat-S1 : Suivi et lutte contre le développement des espèces végétales invasives

Négligeable à Faible Sans objet Négligeable à Faible

Zones humides Assez fort à Fort T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-R6 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature bipartie : guide 

chantier

MNat-R7 : Balisage des milieux évités

MNat-S1 : Suivi et lutte contre le développement des espèces végétales invasives

Assez fort à Fort

MNat-C2 : Compensation à la 

destruction de 49 583 m² de zone 

humide

Oiseaux T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-E4 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Faible à Modéré

MNat-C1 : Plantation de haies

MNat-C3 : Mise en place d’un 

îlot de sénescence

MNat-C4 : Mise en place de 

nichoirs pour les oiseaux

Mammifères (hors 

chiroptères)
T

MNat-E4 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R3 : Mise en place de clôtures permissives à la petite et moyenne faune

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Négligeable à Faible
MNat-C3 : Mise en place d’un 

îlot de sénescence
Négligeable à Faible

Faible

Faible

Niveau des enjeux Niveau de l’impact résiduel

Non significatif

Très faible Très faible

Niveau de l’impact résiduel 

final

Paysage, incidence visuelle

Thématique

Déchets

Faune, flore, 

habitats

Faible

Faible

Fort

Modéré
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Temporaire 

(T)

Permanent 

(P)

Mesures d’évitement et de réduction Mesures de compensation

Chiroptères T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-E2 : Évitement des arbres à cavité favorables aux chiroptères

MNat-E4 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R10 : Prise en compte des arbres à cavités favorables aux chiroptères

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Négligeable à Modéré

MNat-C1 : Plantation de haies

MNat-C3 : Mise en place d’un 

îlot de sénescence

MNat-C6 : Mise en place de 

gîtes de substitution pour les 

chauves-souris

Négligeable à Faible

Reptiles T
MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation
Négligeable à Faible

MNat-C1 : Plantation de haies

MNat-C5 : Mise en place de 

pondoirs et abris pour 

l’herpétofaune

Négligeable à Faible

Amphibiens T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-E2 : Évitement des mares

MNat-E4 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R4 : Mise en place de barrières anti-amphibiens à proximité des mares évitées

MNat-R6 : Plan d’assurance environnement

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Faible à Modéré

MNat-C1 : Plantation de haies 

MNat-C5 : Mise en place de 

pondoirs et abris pour 

l’herpétofaune

MNat-C8 : Création de mares

Lépidoptères T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-E4 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

MNat-C1 : Plantation de haies

Odonates T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-E2 : Évitement des mares

MNat-E4 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R8 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Sans objet

Orthoptères T

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R8: Plan de phasage d’exploitation

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Négligeable à Faible Sans objet Négligeable à Faible

Thématique

Faune, flore, 

habitats

Assez fort

Fort

Négligeable

Niveau de l’impact résiduel 

final

Négligeable

Négligeable

Niveau des enjeux Niveau de l’impact résiduel

Faible

Fort

Faible

Faible

Faible

Négligeable
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Temporaire 

(T)

Permanent 

(P)

Mesures d’évitement et de réduction Mesures de compensation

Autres groupes 

d'invertébrés
T

MNat-E1 : Modification des emprises du projet

MNat-E2 : Évitement des arbres à cavités favorables aux chiroptères et les arbres à 

insectes xylophages

MNat-R1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune

MNat-R7 : Plan de phasage d’exploitation

MNat-R9 : Prise en compte des arbres à Grand Capricorne

MNat-R11 : Mesure de réduction en faveur du Lucane-cerf-volant

MNat-R12 : Remise en l’état du site

MNat-A1 : Réhabilitation du site

Négligeable à Faible
MNat-C3 : Mise en place d’un 

îlot de sénescence
Négligeable à Faible

T L’extraction sera menée uniquement le jour. Sans objet

T

L’exploitation sera menée par phases, l’ensemble du site ne sera pas mis en exploitation 

dans sa totalité simultanément et la remise en état sera coordonnée à l’avancement. Les 

agriculteurs continueront à exploiter une partie des terres. Une fois remises en état, les 

parcelles retrouveront leur vocation agricole.

Les plans d'eau localisés au nord de chaque fosse pourront avoir une fonction agricole 

après remise en état du site.

TERREAL participera au 

financement de projets collectifs 

agricoles en lien avec les 

communautés de communes 

concernées par le projet.

Négligeable à Très faible

P

La terre végétale sera stockée séparément des stériles de façon à conserver ses qualités 

agronomique et sera régalée sur les stériles lors du réaménagement.

Il ne sera pas importé de matériaux externes au site pour la remise en état. Seul des 

matériaux de casse cuite provenant de l'usine TERREAL de Roumazières-Loubert seront 

importés pour la confection des pistes. Ces matériaux sont inertes.

La cote initiale des terrains ne sera pas rattrapée mais les terrains réaménagés seront 

raccordés de façon harmonieuse au terrain naturel.

Sans objet

T

L’exploitation sera menée à la pelle mécanique, il ne sera pas fait utilisation d’explosifs.

Une bande non exploitée de 10 m étendue à 15 m le long de la RD 10 est conservée le 

long du périmètre sollicité. 

Sans objet

T

Le site ne présente pas de vestiges historiques visibles ou connus. Une reconnaissance 

archéologique pourra être menée à la demande de la DRAC. En cas de découverte, 

Terreal s’engage à avertir la DRAC.

Il n’y a pas de monuments historiques à proximité du site. Le périmètre sollicité ne se 

situe pas à l’intérieur d’un périmètre de protection de monument historique.

Sans objet Nul

Nul

Nul

Sol, sous-sol Modéré Très faible Très faible

Très faiblePatrimoine culturel

Nul

Thématique

Très faible

Modéré

Très faible

Faible

Nul Nul

Niveau de l’impact résiduel 

final

Assez fort

Niveau des enjeux Niveau de l’impact résiduel

Bâti, vibrations

Emissions lumineuses

Agriculture
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Raisons pour lesquelles le projet a été retenu 
 

Le projet a été retenu pour les raisons suivantes : 

 

- nécessité de pérenniser l’alimentation en argile de type C2 de l'usine TERREAL de Rou-

mazières-Loubert, les réserves de ce type d’argile s’épuisant au droit des carrières au-

jourd’hui autorisées et les ressources « superficielles » sur le secteur de Roumazières se 

faisant de plus en plus rares, 

 

- gisement de qualité permettant l’extraction d’argile de type C2, constituant essentiel à 

la fabrication des tuiles en terre cuite à l’usine TERREAL de Roumazières-Loubert, 

 

- faible recouvrement des matériaux utiles permettant de limiter les opérations de terras-

sement, 

 

- accessibilité du site, en bordure de route départementale, 

 

- des impacts sur l’environnement qui ont été limités en évitant au maximum les secteurs 

aux enjeux les plus forts. La surface d’extraction sera limitée à environ 40 ha, 

 

- absence de ressource de substitution connue à court terme dont l'exploitation aurait un 

impact inférieur à celui de la carrière du Joux, 

 

- absence de carrière proche susceptible de fournir à l’usine TERREAL une argile sem-

blable dans des conditions économiquement acceptables, la carrière de Gournay ne per-

mettant pas de subvenir aux besoins de TERREAL, 

 

- site présentant une quantité importante de matériaux de qualité, permettant une extrac-

tion durant 30 ans et évitant la multiplication des sites d’extraction et par conséquent les 

impacts liés. 

 

 

Solutions alternatives étudiées 
 

TERREAL assure une recherche constante de nouveaux gisements afin de pérenniser l’alimen-

tation en argile de l’usine de Roumazières-Loubert (commune de Terres de Haute-Charente) et 

par conséquent son activité. 

 

Dans le cadre d’un plan de recherche vaste sur un domaine de 8 000 km² délimité par les villes 

de Confolens, Poitiers, Châtellerault, Loches, et Châteauroux, et après une phase d’exclusion 

de surfaces en fonction de contraintes jugées trop importantes (urbanisation importante, zones 

naturelles protégées…), plusieurs sites ont fait l’objet d’expertises. 

 

Beaucoup se sont montrées négatives. 2 sites aujourd’hui autorisés se sont avérés positifs mais 

ne comportent pas de ressources suffisantes à long termes en argile type C2. 

 

A plus long terme, d’importantes acquisitions foncières ont été réalisées par TERREAL en 2022 

dans le Sud de la Vienne (commune d’Availles-Limouzine et de Millac). Les terrains concernés, 

qui contiennent de manière prédominante les couches C3 et C0, sont cependant encore occupés 

et leur exploitation ne sera possible qu’à partir de 2032.
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Ainsi, l’expertise géologique associée à la maîtrise foncière du site du Joux et à l’analyse 

écologique menée en trois phases d’évitement ont conduit à le retenir comme source d’ap-

provisionnement, à moyen terme, de l’usine de Roumazières-Loubert en argiles C2. 

 

 

Etat final du site 
 

Le site sera remis en état de façon coordonnée, c’est-à-dire à l’avancement de l’exploitation. 

 

La cote des terrains initiaux ne sera pas rattrapée car il ne sera pas importé de matériaux externes 

au site pour la remise en état. Toutefois, les terrains remis en état à partir des stériles de décou-

verte seront raccordés au terrain naturel de façon harmonieuse et la pente globale des terrains 

restera orientée vers le nord. 

 

Les terrains seront rendus à l’agriculture à l’exception des bois. 

 

A l’exception d’une surface de 0,6342 ha, les bois défrichés seront replantés. 

 

Les 2 216 m de haies détruites seront replantés. 

 

Trois plans d’eau seront aménagés au nord des fosses d’extraction sur une surface inférieure à 

3 ha. Ces plans d’eau auront une vocation à la fois environnementale et agricole (abreuvement). 

 

Les mares détruites seront recréées. 

 

 

Le plan topographique final et le plan schématique d’état final sont donnés pages suivantes. 
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Etude de dangers 
 

Le projet fait l’objet d’une étude de dangers qui recense les dangers et les risques encourus par 

le personnel d'exploitation et de sous-traitance, le public, le voisinage et présente les disposi-

tions prises de façon à limiter les dangers. 

 

Les dangers sur le site sont liés : 

 

- au matières premières extraites et à leur nature, 

 

- aux installations et aux engins, risque d’incendie, d’explosion, 

 

- à la configuration de la carrière, la présence de fouilles et gradins, de stocks, 

d’ouvrages de décantation, 

 

- à la circulation d’engins et de camions, dans et hors carrière, 

 

- aux phénomènes naturels. 

 

L’étude montre que la majorité des risques concerne le périmètre sollicité. Le risque poussière, 

bien que très faible, concerne un domaine sous les vents dominants (nord-est et sud-ouest) mais 

difficilement cartographiable. Par ailleurs, des mesures réalisées sur la carrière TERREAL  des 

Vignauds en Charente ont montré que les poussières restaient essentiellement confinées à l’in-

térieur du site. 

 

Les risques liés à la circulation externe concernent les RD 10, A20, RN 520 et RN 141 pour les 

camions en charge et les RD 161, RD 951, RN 147, RN 145, A20 et RD 10 pour les camions à 

vide. 
 

Le risque pollution des eaux superficielles concerne le cours du ruisseau de l’Etang puis à l’aval 

la rivière l’Abloux. 

 

Le tableau suivant récapitule les risques résiduels après mise en œuvre de mesures d’évitement 

ou de réduction des risques. 

 

Les tableaux montrent que les risques recensés sur le projet sont maitrisés. 
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  Niveau de gravité 

  1 2 3 4 5 

N
iv

ea
u

 

d
e 

p
ro

b
a

b
il

it
é
 

A      

B      

C 16 4 3   

D 2, 9, 17 1, 7, 8, 10 12   

E 14 15 5, 6, 11 13  

Cases rouges : accidents dont le niveau de risque est jugé inacceptable. 

Cases jaunes (MMR) : risques maitrisés 

Cases vertes (RM) : risque moindre 
 

 
Indicatif de 

risque 
Risque 

Indicatif de 

risque 
Risque 

1 
Dispersion de poussières sili-

ceuses alvéolaires 
10 Incendie 

2 
Déversement de matières en 

suspension 
11 Explosion d’un camion citerne 

3 Chute 12 Dégradation chaussée 

4 
Eboulements, effondrement de 

fronts de taille 
13 Sismique 

5 Noyade 14 Kéraunique 

6 Enlisement 15 Incendie naturel 

7 
Accident sur site, renverse-

ment, chute d’engin 
16 Inondation 

8 Accident hors site 17 Tempête 

9 
Déversement d'hydrocarbures 

dans le milieu naturel   

 




